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A propos de la réforme de l’ordonnance de 1945 relative aux mineurs délinquants
Paris, le 11 février 2009

« La France n’est pas assez riche d’enfants pour qu’elle ait le droit de négliger tout ce qui peut en faire des êtres sains. (…) La République française entend protéger efficacement les mineurs, et plus particulièrement les mineurs délinquants ». (Exposé des motifs de l’ordonnance de 1945)

Modifiée à de multiples reprises depuis son adoption, l’ordonnance de 1945 ne constitue pas un vestige du droit français mais une référence vivante, actuelle, utile à la nation comme à la justice.

Confrontés quotidiennement au problème de la délinquance des mineurs et engagés dans de multiples politiques de prévention, les élus du Forum Français pour la Sécurité Urbaine (FFSU) et de l’Association des maires Ville et banlieue de France (AMGVF) se sont réunis ce 10 février pour débattre des propositions issues du rapport Varinard. Représentatives des villes les plus concernées par la délinquance, ces associations nationales d’élus locaux tiennent à faire valoir les positions suivantes :

Les données statistiques sur lesquelles s’appuie ce rapport faisant état d’une augmentation générale de la délinquance restent relatives.

La révision de l’ordonnance de 1945 visant, entre autres, à généraliser le recours au droit pénal, ne pourra être approuvée que si elle s’inscrit dans le cadre :

· D’une définition générale du statut juridique du mineur. 

· De l’amplification d’une politique éducative de la jeunesse permettant de garantir son insertion économique, sociale et culturelle.

· D’une politique de prévention et de sanction différenciée nécessitant écoute et souplesse dans les réponses apportées aux actes de l’enfant et de l’adolescent.

· Du développement volontariste de dispositifs originaux permettant aux principaux acteurs de la cité de participer à cette politique d’insertion et de prévention.

Dans ce contexte, les maires que nous sommes sont prêts à prendre toute leur part de ces politiques, sans toutefois se substituer au juge, ni endosser le rôle de « père fouettard ». S’estimant largement sous-représentés dans la commission Varinard, les maires du FFSU et de Ville et Banlieue (AMGVF) demandent à être pleinement associés au processus de réforme à venir.


